
 

 

Commentaires Trésorerie CCR    Assemble Générale du 10 Juin 2023 

 

▪ Je tiens à remercier 90% des clubs qui font une déclaration de leurs tournois internes 

conforme à notre règlement intérieur, voir un peu mieux. Un gros effort a été effectué 

cette année. Il est regrettable que pour une si petite association, cette solidarité ne 

fonctionne pas à 100%, ce qui est un manque de respect aux autres adhérents et 

clubs. 

Vous voyez d’ailleurs sur le tableau, les 60% d’augmentation de recette PCN internes, 

due entre autres à Maubourguet pour ces tournois mensuels et aux efforts de 

d’autres clubs 

Quant aux Grands Prix, il manquait Dax cette année et certains ont eu une bien faible 

affluence 

 

▪ Le résultat financier des compétitions, comme vous pouvez le constater est en tout 

point identique à celui de l’année passée, malgré que nous ayons augmenté les 

indemnités pour les championnats situés plus loin que Vichy (dépense supplémentaire 

de 550€) 

Toutefois les joueurs du Comité n’ont pas honoré les qualifications de 2 équipes et de 

8 individuels. Je n’avais jamais connu une telle défaillance. 

L’an prochain nous aurons un peu moins de qualifiés. 

 

▪ Les Recettes bar pourraient être meilleures (c’était le cas dans le passé, 50% plus 

importante), si les clubs de St Pierre, Aire et Pau, dans la mesure du possible étaient 

plus utilisés, car ce sont les seuls à ne pas supporter de frais de salle, de plus ils sont 

très bien positionnés. Les coûts de salle des autres vont de 45€ à 90€ ce qui nous 

plombent la recette. 

 

▪ Quant à l’avenir depuis le COVID, le nombre de licenciés a baissé, donc moins de 

recettes, mais proportionnellement nous supportons et auront à supporter plus de 

qualifications. 

Donc moins de recettes et plus de dépenses. 

 

▪ Nous devons maintenir en caisse l’équivalent d’une année d’indemnités soit 8000€. 

Ce que nous avons actuellement. 

Pour l’an prochain rien ne va changer, si à l’avenir le niveau de trésorerie devait 

baisser, nous serions obligés de passer les frais d’inscription à 4€, voire 5€.  

1€ de frais d’inscription correspondant à 600€ de recette. 



Sauf si nous trouvions une recette supplémentaire pas loin du niveau de celle de 

Bagnères qui est une précieuse aide de maintien à niveau de notre budget 

 

▪ N’hésitez pas à transmettre toute question que vous pourriez vous poser, ou toute 

suggestion, indirectement ou directement 

 

Daniel Deligné 

 


